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 Blois, le 15/10/2024 

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 03/10/2024

Contexte et constats

Publié sur  

ZOO PARC DE BEAUVAL

Beauval
41110 Saint-Aignan

Inspection n° : RI 2024-10-03 SL01
Code AIOT : 0054100535

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/10/2024 dans l'établissement ZOO
PARC DE BEAUVAL implanté Beauval 41110 Saint-Aignan. L'inspection a été annoncée le 19/09/2024.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ZOO PARC DE BEAUVAL
• Beauval 41110 Saint-Aignan
• Code AIOT : 0054100535
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de méthanisation
               

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :
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• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°

Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Registres

entrées sorties
Arrêté Ministériel du

12/08/2010, article 29 - 2
Demande d'action corrective 1 mois

5 Usine de
production de

biogaz

Arrêté Ministériel du
09/04/2018, article 7

Demande d'action corrective 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
1 Zones à

atmosphères
explosives (ATEX)

Arrêté Ministériel du 12/08/2010,
article 11

Sans objet

3 Rétentions Arrêté Ministériel du 12/08/2010,
article 30, sauf :- point I, alinéa 5,

dernière phrase

Sans objet

4

Composition du
biogaz et

prévention de son
rejet

Arrêté Ministériel du 12/08/2010,
article 48

Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il a été constaté, le 03 octobre 2024, que l'établissement ZOO PARC DE BEAUVAL, implanté à 
Beauval sur la commune de Saint-Aignan, ne pouvait pas justifier :

• d'une étude HACCP qui prend en compte les procédures de l'unité d'hygiénisation au sein 
de l'installation de méthanisation,

• de la transmission à la DDETSPP d'une liste, mise à jour, des fournisseurs de sous-produits 
animaux.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Zones à atmosphères explosives (ATEX)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 11
Thème(s) : Risques chroniques, Risques d’incendie et d’explosion
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  identifie  les  zones  présentant  un risque de présence d'une atmosphère explosive
(ATEX), qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsque ces
zones  sont  confinées  (local  contenant  notamment  des  canalisations  de  biogaz),  celles-ci  sont
équipées de détecteurs fixes de méthane ou d'alarmes (une alarme sonore et visuelle est mise en
place pour se déclencher lors d'une détection supérieure ou égale à 10 % de la limite inférieure
d'explosivité du méthane). Le risque d'explosion ou toxique est reporté sur un plan général des
ateliers  et  des  stockages,  affiché  à  l'entrée  de  l'unité  de  méthanisation,  et  indiquant  les
différentes zones correspondant à ce risque d'explosion tel que mentionné à l'article 4 du présent
arrêté.  Dans  chacune  de  ces  zones,  l'exploitant  identifie  les  équipements  ou  phénomènes
susceptibles de provoquer une explosion ou un risque toxique et les reporte sur le plan ainsi que
dans le programme de maintenance préventive visé à l'article 35.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Registres entrées sorties

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 29 - 2
Thème(s) : Situation administrative, Agrément sanitaire
Prescription contrôlée : 
Admission et sorties.
L'admission des déchets suivants sur le site de l'installation est interdite :
-  déchets  dangereux au sens  de l'article  R.  541-8  du code de l'environnement susvisé  ;-  sous-
produits  animaux de catégorie  1  tels  que définis  à  l'article  4  du règlement (CE)  n°  1774/2002
modifié ;- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne
peut être négligée du point de vue de la radioprotection.
Toute admission envisagée par l'exploitant de matières à méthaniser d'une nature ou d'une origine
différentes de celles mentionnées dans la demande d'enregistrement est portée à la connaissance
du préfet.
2. Enregistrement des sorties de déchets et de digestats.
L'exploitant établit un bilan annuel de la production de déchets et de digestats et tient en outre à
jour  un  registre  de  sortie  mentionnant  la  destination  des  digestats  :  mise  sur  le  marché
conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural, épandage, traitement (compostage,
séchage...)  ou  élimination  (enfouissement,  incinération,  épuration...)  et  en  précisant  les
coordonnées du destinataire.
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition
des services en charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de
contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
«  Le  cahier  d'épandage  tel  que  prévu  par  les  arrêtés  du  27  décembre  2013  relatifs  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les
rubriques n° 2101,2102 et 2111 peut tenir lieu de registre de sortie. »
« 3. Conditions d'admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception de matières ou
de  déchets  autres  que  de  la  matière  végétale  brute,  des  effluents  d'élevage,  des  matières
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stercoraires, du lactosérum et des déchets végétaux d'industries agroalimentaires.
«  L'exploitant  élabore  un  ou  des  cahiers  des  charges  pour  définir  la  qualité  des  matières
admissibles dans l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent
satisfaire et dont la vérification est requise.
«  Avant  la  première  admission  d'une  matière  dans  son  installation  et  en  vue  d'en  vérifier
l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au
détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et
conservée au moins trois ans par l'exploitant.
«  L'information préalable contient  a  minima les  éléments  suivants  pour la  caractérisation des
matières entrantes :

• source et origine de la matière ;
• données concernant sa  composition,  et  notamment sa teneur en matière sèche et  en

matières organiques ;
• dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, l'indication

de la  catégorie correspondante et d'un éventuel  traitement préalable d'hygiénisation ;
l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n°
1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier
;

• son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ;
• les conditions de son transport ;« - le code du déchet conformément à l'annexe II  de

l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
• le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à

la  prévention  de  la  formation  d'hydrogène  sulfuré  consécutivement  au  mélange  de
matières avec des matières déjà présentes sur le site.

«  L'exploitant  tient  en permanence à  jour  et  à  la  disposition de l'inspection des  installations
classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant,
les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière. »
« A l'exception des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires et des déchets
végétaux  d'industries  agroalimentaires,  l'information  préalable  mentionnée  précédemment  est
complétée, pour les matières entrantes dont les lots successifs présentent des caractéristiques
peu  variables,  par  la  description  du  procédé  conduisant  à  leur  production  et  par  leur
caractérisation au regard des substances mentionnées à l'annexe VII a de l'arrêté du 2 février 1998
relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.
« Dans le cas de traitement de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci doivent
être conformes aux dispositions de l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133
relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées, ou à celles de l'arrêté du 2
février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, et
l'information préalable précise également :

• la description du procédé conduisant à leur production ;
• pour  les  boues  urbaines,  le  recensement  des  effluents  non domestiques  traités  par  le

procédé décrit ;
• une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard

des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station
d'épuration ;

• une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles  des valeurs
limites  sont  fixées  par  l'arrêté  du  8  janvier  1998  fixant  les  prescriptions  techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n°
97-1133 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées, réalisée selon la
fréquence indiquée dans cet arrêté sur une période de temps d'une année.

« Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l'annexe 1 de
l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues
sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues
du traitement des eaux usées est refusé par l'exploitant.
« Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à
la disposition de l'inspection des installations classées. »
Constats : La liste, mise à jour, des fournisseurs de sous-produits animaux n'a pas été transmise à la
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DDETSPP.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Rétentions

Référence réglementaire :  Arrêté Ministériel  du 12/08/2010,  article  30,  sauf :-  point  I,  alinéa 5,
dernière phrase
Thème(s) : Risques accidentels, Risques de pollution des milieux
Prescription contrôlée : 
I.-Tout stockage de matière entrantes ou de digestats liquides, ou de matière susceptible de créer
une pollution (…) est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
-100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
-50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Lorsqu'ils ne sont pas construits dans une fosse étanche satisfaisant aux prescriptions des trois
premiers alinéas du présent I, les stockages enterrés sont équipés d'un dispositif de drainage des
fuites vers un point bas pourvu d'un regard (...) facilement accessible, dont les eaux sont analysées
annuellement (MEST, DBO5, DCO, Azote global et Phosphore total).
Le  précédent  alinéa n'est  pas  applicable  aux lagunes.  Celles-ci  sont  constituées  d'une double
géomembrane dont l'intégrité est contrôlée a minima tous les cinq ans.
II.-La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides.  Il  en est  de même pour son dispositif  d'obturation qui  est
maintenu fermé.
Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs  ou récipients contenant des produits  incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de
remplissage.  Ces équipements  sont compatibles  avec les  caractéristiques du produit  ou de la
matière contenue. Un contrôle visuel de ces jauges (…) et limiteurs (…) est opéré quotidiennement
pour s'assurer de leur bon fonctionnement.

III.-A l'exception des installations de méthanisation par voie solide ou pâteuse pour lesquelles les
dispositions suivantes ne sont applicables qu'aux rétentions associées aux cuves de percolat, les
rétentions  sont  pourvues  d'un  dispositif  d'étanchéité  répondant  à  l'une  des  caractéristiques
suivantes :
-un revêtement en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui confère à la
rétention son caractère étanche. La vitesse d'infiltration à travers la couche d'étanchéité est alors
inférieure à 10-7 mètres par seconde.
-une couche d'étanchéité en matériaux meubles telle que si V est la vitesse de pénétration (en
mètres  par  heure)  et  h  l'épaisseur  de la  couche d'étanchéité (en mètres),  le  rapport  h/  V est
supérieur à 500 heures. L'épaisseur h, prise en compte pour le calcul, ne peut dépasser 0,5 mètre.
Ce rapport h/ V peut être réduit sans toutefois être inférieur à 100 heures si l'exploitant démontre
sa capacité à reprendre ou à évacuer le digestat, la matière entrante et/ ou la matière en cours de
transformation dans une durée inférieure au rapport h/ V calculé.
L'exploitant s'assure (...) de la pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit notamment pas être
compromise  par  les  produits  pouvant  être  recueillis,  par  un  éventuel  incendie  ou  par  les
éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation courante.
IV.-Le cas échéant, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant.
V.-Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses (…) est
étanche et équipé de façon à pouvoir  recueillir  les  eaux de lavage et les  matières répandues
accidentellement.
VI.-Pour  les  installations  dont  le  dossier  complet  de demande d'enregistrement a  été  déposé
avant le 1er juillet 2021, l'exploitant recense dans un délai de deux ans à compter de cette date les
rétentions nécessitant des travaux d'étanchéité afin de répondre aux exigences des dispositions
du point III du présent article. Il planifie ensuite les travaux en quatre tranches, chaque tranche (…)
couvrant au minimum 20 % de la surface totale des rétentions concernées. Les tranches (…) sont
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réalisées au plus tard respectivement quatre, six, huit et dix ans après le 1er juillet 2021.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Composition du biogaz et prévention de son rejet

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 48
Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des émissions de gaz
Prescription contrôlée : 
Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal.
La teneur en CH4 et H2S du biogaz produit est mesurée en continu ou au moins une fois par jour
sur  un  équipement  contrôlé  annuellement  et  étalonné  a  minima  tous  les  trois  ans  par  un
organisme extérieur.  Les  résultats  des  mesures  et  des  contrôles  effectués  sur  l'instrument  de
mesure sont consignés et tenus à la disposition des services chargés du contrôle des installations
classées pendant une durée d'au moins trois ans.
La teneur en H2S du biogaz issu de l'installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à la
sortie de l'installation est inférieure à 300 ppm.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Usine de production de biogaz

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/04/2018, article 7
Thème(s) : Risques chroniques, Agrément sanitaire
Prescription contrôlée : 
I. - Lorsque les matières listées au point II ci-dessous constituent les seuls sous-produits animaux
traités  dans  une  usine  deproduction  de  biogaz  disposant  d'une  unité  de
pasteurisation/hygiénisation, l'exploitant de cette usine peut demander, pour certains d'entre-eux,
au  directeur  départemental  en  charge  de  la  protection  des  populations  du
départementd'implantation de son usine à déroger à l'application des paramètres de conversion
normalisés définis au point 1 de lasection 1 du chapitre III de l'annexe V du règlement (UE) n°
142/2011 susvisé, sous réserve d'appliquer les paramètres deconversion nationaux définis ci-après :
a) Pour l'étape de pasteurisation/hygiénisation :

• les  déchets  de  cuisine  et  de  table  sont  réduits  à  une  taille  maximale  de  12  mm  et
hygiénisés à 70 °C minimum pendant 1 heure minimum, avant leur introduction dans le
digesteur ;

• les  autres  sous-produits  animaux  listés  au  point  II  ci-dessous  sont  soumis  aux  mêmes
paramètres,  à  d'autres  paramètres,  voire  ne  sont  pas  pasteurisés/hygiénisés  avant  leur
introduction  dans  le  digesteur,  selon  les  éléments  de  l'analyse  desdangers  faite  par
l'exploitant en vue de la maîtrise de son procédé (étude HACCP).

Dans le cas du lisier, l'analyse des dangers est menée par l'exploitant sur la base de l'étude des
derniers bilans sanitaires desélevages fournisseurs. L'analyse est revue a minima chaque année sur
la base des derniers bilans reçus.b) Et pour l'étape de digestion anaérobie :

• application à l'ensemble de ces matières d'un temps de séjour supérieur à une valeur fixée
par  l'exploitant  et  d'unintervalle  de  températures  défini  par  l'exploitant  comme étant
l'intervalle optimal permettant la bonne réalisation de ladigestion anaérobie.

L'étude HACCP comprise  dans  le  plan de maîtrise  sanitaire  du dossier  d'agrément de l'usine,
identifie les étapes deréduction de la taille des matières, de pasteurisation/hygiénisation et de
digestion  comme  étant  des  points  déterminants  (points  critiques  pour  la  maîtrise  (CCP)  ou
programmes  prérequis  opérationnels  (PrPo)).II.  -  Liste  des  matières  visées  au  point  I  :  a)  Les
matières de catégorie 2 suivantes :

• le lisier d'une liste fermée d'élevages tenue à jour dans le dossier d'agrément ;
• le contenu de l'appareil digestif (sans son contenant).

b) Les matières de catégorie 3 suivantes :
• les déchets de cuisine et de table ;
• les déchets de cuisine et de table préalablement pasteurisés/hygiénisés, dans une autre

usine agréée au titre du règlement(CE) n° 1069/2009 susvisé pour cette activité ;
• le lait ;
• les produits dérivés du lait ;
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• le colostrum ;
• les anciennes denrées alimentaires à base de lait ou de colostrum ;
• les oeufs ;
• les  anciennes  denrées  alimentaires  à  base  d'oeufs  et  les  produits  dérivés  d'oeufs

(ovoproduits) ;
• les  anciennes  denrées  alimentaires  visées  à  l'article  10,  point  f,  du  règlement  (CE)  n°

1069/2009  susvisé,  transformées  ausens  du  règlement  (CE)  n°  852/2004  du  Parlement
européen  et  du  Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l'hygiène  des  denrées  alimentaires
susvisé ;

• les anciens aliments pour animaux autres que les aliments crus pour animaux familiers,
visés  à  l'article  10  point  g  durèglement  (CE)  n°  1069/2009 susvisé  et  qui  ne  sont  plus
destinés à l'alimentation animale.

III. - Si la dérogation mentionnée au I est accordée, la notification prévue à l'article 9 de l'arrêté du
8 décembre 2011 fait référence au présent article et précise :

• les  sous-produits  animaux  de  catégorie  2  ou  3  parmi  la  liste  du  point  II  ci-dessus,
effectivement utilisés comme intrants, y compris la liste fermée des élevages fournisseurs
de lisier ;

• l'utilisation limitée au territoire national du digestat produit.
Constats : Une nouvelle étude HACCP doit être réalisée afin de prendre en compte les nouveaux
paramètres de l'hygiénisation au sein de l'unité de méthanisation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois
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